
Le Master “Métiers de l’Enseignement, 
de l’Education et de la Formation  
- mention « Enseignant du 2nd degré »” 
dans l’enseignement agricole prépare à 
exercer dans le contexte spéci�que des 
établissements d’enseignement agricole. 
Il permet d’acquérir des compétences 
professionnelles

WWW.ensfea

a

Se préparer à enseigner
en lycée agricole
par  l’apprentissage

Les atouts de l’apprentissage 

Une immersion 
en milieu 

professionnel 
dès la 

première 
année de 

master

De meilleures conditions 
de préparation au concours

Le même diplôme 
et les mêmes compétences 
que sous statut étudiant

Un salaire 
tout en 

poursuivant 
sa formation

Restez connectés

disciplinaires

didactiques

pédagogiques

numérique



Candidatez

Des acteurs pour vous accompagner 

Master 1
↘ 7 semaines de formation à l’ENSFEA

↘ des enseignements à distance via la plateforme

pédagogique

↘ des périodes de formation en établissement 

agricole public

Master 2
↘ 10 semaines de formation 

à l’ENSFEA

↘ des périodes de formation 

en établissement agricole 

public
 

Janvier

3 sem
2 sem

3 sem

Janvier

2 sem

Mai

Novembre

Septembre

↘ Signe le contrat d'apprentissage 
avec l'apprenti qui devient salarié 
du Ministère de l'Agriculture
↘ Accompagne avec le maître 
d'apprentissage l'apprenti dans son 
parcours et son projet professionnel

EPLEA ENSFEA

↘ Aide à la recherche de l’établissement
d’accueil
↘ Forme l’apprenti 
↘ Assure le lien entre l’établissement, 
l’apprenti et l’école
↘ Délivre le diplôme

APPRENTI

1 sem

Mai

1 sem

Mars
Janvier

1 sem
1 sem

Septembre Octobre

1,5 sem

Décembre
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L’Etablissement Public Local 
d’Enseignement Agricole :

1,5 sem


